
Les Hague Rules on Business and Human Rights Arbitration ont été publiées en 2019. Elles restent peu 
connues, y compris à Genève, ville phare tant en arbitrage qu’en droits de l’Homme.

À la lumière de leur expérience, les intervenants se demanderont dans quelle mesure les Hague Rules on 
Business and Human Rights Arbitration sont susceptibles de répondre aux attentes et besoins des défenseurs 
des droits de l’Homme et des entreprises.

INTERVENANT·E·S

Ursula Kriebaum, Professeure à l’Université de Vienne et membre du comité de rédaction des Hague Rules 
on Business and Human Rights Arbitration 
Edgar Martinez, Legal Director at Japan Tobacco International (JTI)
Nathalie Bernasconi-Ostervalder, Directrice exécutive de l’Institut International du Développement Durable, 
licenciée en droit de l’Université de Neuchâtel et titulaire d’un Master de droit de l’Université de Georgetown

MODÉRATION

Me Marion Paris, avocate, Peter & Kim

Gratuit, sur inscription via le site www.odage.ch
Le webinaire aura lieu en français, sous réserve de l’intervention en anglais de M. Edgar Martinez. 

MERCREDI 29 JUIN 2022 DE 12H30 À 14H
Webinaire organisé par les commissions ADR et 
droits de l’Homme de l’Ordre des Avocats de Genève

LES HAGUE RULES 
ON BUSINESS 
AND HUMAN RIGHTS 
ARBITRATION


